


La Garderie : un service de garderie est assuré  
sur les 2 sites scolaires matin et soir.

Site de Saint-Samson-de-Bonfossé :  
de 7h30 à 8h35 et de 16h30 à 18h30.

Site de Saint-Romphaire :  
de 7h30 à 8h50 et de 16h30 à 19h.

Un service de Garderie et cantine est assuré  
   pendant les jours de grève sous condition  
        d’une inscription indispensable en mairie.






